
 

 

 Registre aux délibérations 
du conseil communal de Beaufort 

 
Séance publique du 13 février 2019 

 
Date de l'annonce publique de la séance: 7 février 2019 
Date de la convocation des conseillers:     7 février 2019 
 
Présents: M. Camille Hoffmann, bourgmestre, président; 
  Mme Lily Scholtes et M. Emile Wies, échevins; 
  Mme Andreza Sanguessuga Nene, M. Jean-Paul Stirn, 

Mme Cindy Pereira, Mme Marie-Ange Marson,  
Mme Sandra Levy, conseillers; 

  M. Georges Rischette, secrétaire communal. 
 
Absent:   M. Jean-Luc Nosbusch, conseiller communal, excusé 
 
No:   7 
Réf.:  GR/2019-016 
 
Objet: Adhésion à la société anonyme « Wandpark Mëllerdall s.a. »  
 

Le Conseil Communal, 
 
Vu le projet de construction d’un parc éolien sur le territoire des communes de Beaufort, Bech, 
Berdorf, Consdorf, Heffingen et Waldbillig, membres du Parc Naturel « Mëllerdall » ; 
 
Considérant que la société « Wandpark Mëllerdall s.a. » sera constituée en avant le 30 avril 
2019 ; 
 
Vu le dossier de présentation de la société SOLER s.a. du 18 juillet 2018 ; 
 
Considérant que le rendement énergétique annuel est estimé à 35 millions kWh ; 
 
Vu la réunion d’information du 26 septembre 2018, organisée par la commune de Beaufort avec 
des représentants de la société SOLER s.a. et informant la commune sur la souscription des 
actions relative à la participation financière de la commune au projet « Wandpark Mëllerdall 
s.a. » ; 
 
Attendu que le capital social de la société a été fixé à 5.000.000,00 €, représenté par 20.000 
actions et que ces actions de la société « Wandpark Mëllerdall s.a. » sont divisées en catégorie A 
et en catégorie B ; 
 
Considérant que chaque commune participera avec 250.000,00 € à l’investissement, à savoir 5% 
du capital social, et obtiendra par la suite 1.000 actions au prix de 250,00 € l’action ; 
 
Considérant qu’au moment de la constitution de la société le capital nécessaire pour développer 
le projet s’élève à 900.000,00 €, avec 45.000,00 € de participation pour chaque commune 
représentant 5% de ce capital initial et 180 actions à 250,00 € l’action ; 
 
Considérant que le solde du capital social de 5.000.000,00 € doit être versé au moment de la 
décision de construction des éoliennes du parc éolien et ceci probablement à la fin de l’année 
2020 respectivement au début de l’année 2021 ; 
 
Attendu que l’intérêt pour la commune de Beaufort de s’associer à ladite société anonyme est 
pour augmenter l’acceptation du projet par des citoyens et pour s’identifier avec le projet se 
situant sur le territoire de la commune de Beaufort d’autant plus que la coopération avec les 
responsables du projet, a été intensif et coopérant ; 
 
Considérant que l’énergie produite par les 5 éoliennes du « Wandpark Mëllerdall s.a. » est un 



 

 

service écologique et d’intérêt communal et général absolu, conformément à l’article 173bis de 
la loi communale ; 
 
Considérant qu’une première tranche de crédit de 45.000,00 € est prévue sub article 
4/532/211000/99001 du budget de l’exercice 2019, approuvé par décision ministérielle du 28 
janvier 2019 ; 
 
Considérant que le solde de crédit de 205.000,00 € doit être prévu aux budgets 2020 ou 2021, 
après avoir pris la décision de construction des éoliennes ; 
 
Vu le projet d’acte de constitution de la société « Wandpark Mëllerdall s.a. » et décrivant la 
répartition des bénéfices au montant de la constitution dudit parc éolien ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et notamment son article 173bis ; 
 
Sur proposition du collège des bourgmestre et échevins ; 
 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

A l’unanimité, 
 

1. Décide de s’associer à la société anonyme « Wandpark Mëllerdall s.a. » avec un 
pourcentage de 5% du capital social, soit 1000 actions de la catégorie B ; 
 

2. Décide de souscrire 1.000 actions au prix de 250,00 € par action, soit un montant de 
250.000,00 € , dont 180 actions, soit un montant de 45.000,00 €, deviennent exigible au 
moment de la constitution de la société précitée; 

 
3. Arrête que la commune de Beaufort a pris connaissance du projet d’acte de 

constitution, base des futurs statuts de la société « Wandpark Mëllerdall s.a. ». 
 
Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente décision. 
 

Ainsi décidé en séance, date qu'en tête. 
(suivent les signatures) 

Pour expédition conforme. 
Beaufort, le 14 février 2019 

Le Bourgmestre,                                          Le Secrétaire, 


